



Convention Constitutive
Du Groupement de Coopération sociale et médico-sociale

 « Service autonomie à domicile mixte / aide [nom du GCSMS] »

Entre les soussignés :

Citer le gestionnaire [association X, commune X, centre hospitalier X…]
Représenté[e] par son/sa Président[e], dûment habilité, Monsieur / Madame […]
Citer le gestionnaire [association X, commune X, centre hospitalier X…]
Représenté[e] par son/sa Président[e], dûment habilité, Monsieur / Madame […]
Citer le gestionnaire [association X, commune X, centre hospitalier X…]
Représenté[e] par son/sa Président[e], dûment habilité, Monsieur / Madame […]
Citer le gestionnaire [association X, commune X, centre hospitalier X…]
Représenté[e] par son/sa Président[e], dûment habilité, Monsieur / Madame […]
Citer le gestionnaire [association X, commune X, centre hospitalier X…]
Représenté[e] par son/sa Président[e], dûment habilité, Monsieur / Madame […]
Citer le gestionnaire [association X, commune X, centre hospitalier X…]
Représenté[e] par son/sa Président[e], dûment habilité, Monsieur / Madame […]
Citer le gestionnaire [association X, commune X, centre hospitalier X…]
Représenté[e] par son/sa Président[e], dûment habilité, Monsieur / Madame […]
Citer le gestionnaire [association X, commune X, centre hospitalier X…]
Représenté[e] par son/sa Président[e], dûment habilité, Monsieur / Madame […]
Citer le gestionnaire [association X, commune X, centre hospitalier X…]
Représenté[e] par son/sa Président[e], dûment habilité, Monsieur / Madame […]
Citer le gestionnaire [association X, commune X, centre hospitalier X…]
Représenté[e] par son/sa Président[e], dûment habilité, Monsieur / Madame […]
Ci-après dénommées individuellement, le « Membre fondateur » et, collectivement, les « Membres Fondateurs ».

Ont établi, ainsi qu’il suit, la convention constitutive du groupement de coopération sociale et médico-sociale « Service autonomie à domicile mixte/aide [nom du GCSMS] »
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 modifiée, et notamment son article 44 ;
Vu l’article L.1111-2 du Code Général des Collectivités Territoriales et les articles L.123-4 et L 123-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles, [quand un CCAS est partie-prenante]
Vu les articles L.312-1, L.312-7, L.313-1-3, D. 312-1 à D. 312-5 et son annexe 3-0, D 312-6-2, R.312-194-1 à 312-194-25 du Code de l’action sociale et des familles,
Vu l’article l 7232-1 du code du travail,

Vu le Décret n°2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d’aide à domicile et à la dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l’aide et du soin au sein d’un service autonomie à domicile mentionnés à l’article L. 314-2-1 du code de l’action sociale et des familles ;
Vu le Décret n°2022-735 du 28 avril 2022 relatif au financement des services proposant des prestations d’aide et d’accompagnement à domicile ;

Vu le Décret du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes handicapées ainsi que le décret du 28 avril 2023 relatif au financement des services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes handicapées déterminent les modalités de calcul des forfaits globaux de soins, le calendrier ainsi que le recueil des données pour la tarification ;
Vu le Décret 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l’article L 313-1-3 du Code de l’action sociale et des familles at aux services d’aide et d’accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l’article L 312-1 du même code, et son annexe.
Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) ;

Vu La loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;
Vu les délibérations et décisions suivantes :
	Dénomination
	

	Association XXX
	Délibération du Conseil d’Administration n° / décision de l’Assemblée Générale
En date du 

	Commune XXXX
	Délibération du conseil d’Administration du CCAS n°

En date du

	Centre hospitalier XXXX
	Délibération du conseil de Surveillance n°

En date du 

	[…]
	[…]


PREAMBULE
[Présenter ici les objectifs communs à atteindre par le futur service SAD mixte. Il s'agit d'une feuille de route évolutive, qui se précisera au fur et à mesure de la durée de la convention, et servira de base de travail pour l’élaboration du projet de service définitif du SAD mixte, en tant qu'entité juridique unique.

Par exemple : 

Citer quels sont les besoins des usagers sur le territoire, les évolutions à venir sur la demande d’accompagnement, les forces et/ou enjeux particuliers du territoires si nécessaire (induits par l’insularité, la densité saisonnière sur le littoral, un tissu urbain dense, la ruralité…]
Au vu de ces enjeux, citer les missions des services engagés dans le projet et nommer quel est l’intérêt que les acteurs visent, par ce rapprochement, pour les usagers du territoire (quelle sera la plus-value à se rapprocher par rapport à ce qui préexistait.)]
Citer quelques valeurs et principes d’action communs que les partenaires se donnent pour conduire ce projet.]
TITRE Ier

Forme, dénomination, siège, objet et durée

Article 1er : Forme juridique

Il est formé, entre les soussignés un groupement de coopération sociale et médico-sociale régi par les articles L.312-7 et R.312-194-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles, par tous les textes législatifs et règlementaires susceptibles de les compléter ou les modifier ainsi que par la présente convention constitutive.

La présente convention constitutive Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale est transmise à Monsieur le préfet du Morbihan qui en assure la publicité conformément à la législation et la règlementation en vigueur.
[En cas de SAD mixte] La présente convention constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale est transmise à l’ARS du Conseil Départemental du Morbihan, dans le cadre de leur rôle d’autorisation et de suivi de la constitution des SAD mixtes tel que défini par le Décret 2023-608 du 13 juillet 2023.
[En cas de SAD aide] La présente convention constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale est transmise au Conseil Départemental du Morbihan, dans le cadre de son rôle dans l’autorisation et le suivi des services d’aide à domicile et de la constitution des SAD mixtes tel que défini par le Décret 2023-608 du 13 juillet 2023.
La présente convention constitutive pourra faire l’objet d’avenants. Les avenants à la convention constitutive feront l’objet d’une procédure identique.
Article 2 : Nature juridique

Les membres de droit public territorial / de droit public hospitalier et/ou de droit privé associatif qui constituent le GCSMS ont décidé qu’il serait constitué sous la forme d’une personne morale de droit public territorial / privé associatif. Il jouira, conformément aux dispositions de l’article R.312-194-18 du Code de l’action sociale et des familles, de la personnalité morale à compter de la date de la publication par le Préfet de la présente convention constitutive au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Morbihan.

Le choix du statut est un acte fondateur : une fois adopté, il ne peut pas être changé sauf à dissoudre le GCSMS.

Conformément à l’article R 312-194-15 du CASF, le GCSMS ne peut pas être l’employeur direct d’agents titulaires de la fonction publique. Ces derniers sont nécessairement mis à disposition du GCSMS par ses membres.
Le GCSMS a la liberté juridique de porter directement ou de se voir mis à disposition les autres postes hors titulaires.
Conformément à l’article R 312-194-14 du CASF, les personnels mis à disposition du GCSMS restent régis, selon le cas, par les contrats de travail, les conventions ou accords collectifs qui leurs sont applicables ou leur statut.
Le Décret n°86-68 du 13 janvier 1986 ne prévoit pas de possibilité de détachement auprès d’un GCSMS.

Article 3 : Dénomination

3.1 Le groupement de coopération sociale et médico-sociale prend pour dénomination :
« Service autonomie à domicile mixte / aide [nom du GCSMS] »
3.2 La dénomination du groupement est suivie de la mention « groupement de coopération sociale et médico-sociale » portée sur tous les actes et documents destinés aux tiers.

Article 4 : Siège social

Le siège social du GCSMS est fixé au [adresse]
Par décision de l’Assemblée Générale du GCSMS, le siège peut être transféré.
Article 5 : Durée

Le GCSMS est constitué pour une durée indéterminée qui commence à courir à la publication de la convention constitutive selon les modalités visées à l’article 2 de la présente convention constitutive.
Article 6 : Objet

Le GCSMS a pour objet :

- à compter du 1er janvier 2026 :

· d’assurer l’exploitation des autorisations relatives à l’activité soin et à l’activité aide à domicile pour le compte de ses membres,

· de travailler activement à la structuration d’un service autonomie à domicile mixte unique.
- à compter du [date], de porter en propre l’autorisation du service autonomie à domicile mixte et d’en assurer directement la gestion pour le compte de ses membres. Un avenant à la présente convention constatera le portage direct de l’autorisation par le GCSMS.

L’autorisation de SAD mixte est délivrée conjointement par le Directeur Général de l’ARS et le Président du CD aux Parties corrélativement à la création du GCSMS. Cette autorisation est délivrée pour une durée de quinze (15) ans.

Toutefois, conformément aux dispositions du C du II de l’article 44 de la loi du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, cette autorisation deviendra caduque en l'absence de portage d’une autorisation SAD mixte par le GCSMS, qui passera ainsi de GCSMS exploitant à GCSMS porteur de l’autorisation, dans un délai de 5 ans. 
L’autorisation du SAD mixte est réputée caduque en l’absence de portage de l’autorisation par le GCSMS dans un délai de 5 ans.
L’autorisation du/des SAD aide exploités par les membres est maintenue pour la durée de l’autorisation initiale du/des service[s]. Pour les services comptabilisant moins de 30 000 heures d’activité globale, le département se réserve le droit de ne pas accorder de secours exceptionnel en cas de déficit induit la faible volumétrie de l’activité.
Conformément à l’article D 312-1 du CASF, les personnes accompagnées par le service autonomie à domicile mixte / aide sont : 

-
Les personnes âgées de soixante ans et plus en perte d'autonomie ou malades ;

-
Les personnes présentant un handicap ;

-
Les personnes de moins de soixante ans atteintes des pathologies chroniques mentionnées au 7° du I de l'article L. 312-1 ou présentant une affection mentionnée aux 3° et 4° de l'article L. 322-3 du code de la sécurité sociale.
Le service autonomie à domicile mixte /aide concoure à préserver et soutenir l'autonomie des personnes qu'il accompagne et à leur permettre de vivre dans le lieu de résidence de leur choix tant que cela est possible. 
Il contribue au repérage des fragilités de la personne accompagnée. Il contribue également à la prévention, au repérage des situations de maltraitance et des besoins des aidants, ainsi qu'aux réponses à y apporter.

Il met en place une réponse coordonnée aux besoins et attentes de la personne, en proposant :

1° Des prestations d'aide et d'accompagnement dans les actes quotidiens de la vie ;

2° Une réponse aux besoins de soins ;

3° Une aide à l'insertion sociale ;

4° Des actions de prévention de la perte d'autonomie, de préservation, de restauration et de soutien à l'autonomie.

Il peut également proposer des actions de soutien aux proches aidants de la personne accompagnée.
- Pour cela, il effectue, en mode prestataire, des actes d’assistance dans les gestes de la vie quotidienne, de soutien et d’accompagnement aux publics en situation de fragilité (momentanée ou pérenne) : personnes âgées, handicapées, familles en difficulté, en adéquation avec l’article 312-1 du CASF.
- [SAD mixte] il dispense des prestations de soins infirmiers sous forme de soins techniques, de soins de base et relationnels et, en tant que de besoin de soins délivrés par des pédicures-podologues, des ergothérapeutes, des psychologues, des masseurs-kinésithérapeutes, des diététiciens, des orthophonistes, des psychomotriciens et des intervenants en activité physique adaptée. Il intervient sur prescription médicale ou renouvellement de celle-ci par un infirmier exerçant en pratique avancée dans les conditions prévues à l'article R. 4301-3 du code de la santé publique.

Il peut proposer un accompagnement des personnes à la téléconsultation.

Il peut concourir à l'accompagnement de la fin de vie et aux soins palliatifs, en lien avec les équipes de soins palliatifs au domicile et les équipes d’hospitalisation à domicile.
[SAD mixte] Le GCSMS met en place les conditions d'un fonctionnement intégré. Celui-ci vise à un accompagnement global qui simplifie le parcours de la personne accompagnée, et améliore la qualité de sa prise en charge. Ce fonctionnement intégré repose sur la coordination des activités d'aide et de soins et sur la mise en place d'outils communs.
La coordination permet :

-une évaluation globale des besoins d'aide et de soins, ainsi que la prise en compte des attentes de la personne accompagnée ;

-le repérage des situations à risque de perte d'autonomie et des évolutions de la situation de handicap de la personne ;

-une réponse rapide, cohérente et globale aux besoins en aide et en soins de la personne ;

-la désignation d'un interlocuteur privilégié pour les prestations d'aide et de soins ;

-la complémentarité des interventions ;

-un suivi pluridisciplinaire tout au long de son accompagnement ;

-le développement d'une culture commune entre les professionnels de l'aide et du soin ;

-la continuité et la fluidité des parcours.
- [SAD aide] il ne dispense pas lui-même des prestations de soins infirmiers mais il assure l’accès des personnes à de tels soins lorsqu’elles en ont besoin. 
Dans le respect du libre choix du praticien, il assure : 

· pour les personnes qu’il accompagne et qui en font la demande, la mise en relation avec d’autres services ou professionnels dispensant des prestations de soins à domicile, notamment les services autonomie à domicile mixtes, les infirmiers libéraux ou les centres infirmiers,

· pour les personnes qu’il n’accompagne pas, dès lors qu’elles le solliciteraient pour des prestations de soins infirmiers, une orientation vers une structure ou un professionnel de santé susceptible de répondre à ses besoins.

Il définit dans le projet de service l’organisation qu’il mettra en place pour garantir cette mise en relation et cette orientation. Il peut à cet effet conclure une ou plusieurs conventions avec des structures ou des professionnels de santé assurant une activité de soins à domicile.
Dans ce cadre, et pour assurer la solidité du service et la qualité des prestations, le GCSMS : 

· Mutualise, pour partie, les ressources déjà existantes (reprise des contrats existants avec les bénéficiaires sous réserve de leur accord, reprise de l’activité des services préexistants dans la limite du périmètre cité ci-dessus et reprise du personnel.)

· Fait appel, pour partie, à de nouveaux fonds pour son démarrage (si nécessaire, contraction d’un crédit bancaire pour les dépenses d’investissement et ouverture d’un ligne de Trésorerie pour les dépenses de fonctionnement) tout en se mettant en position, pour équilibrer à moyen terme, de générer de nouvelles ressources notamment sur l’activité aide à domicile ([si plusieurs services d’aide dans le projet]en lien avec le Conseil Départemental, harmonisation du prix de la prestation sur l’ensemble des services d’aide intégrant le projet ; travail pour être plus visible et lisible des prescripteurs et du public ; organisation propre à garantir la continuité des interventions y compris les fériés, les week-end et en cas d’absence des salariés ; travail d’harmonisation et de rationalisation des dépenses liées aux déplacements véhiculés ;  travail pour assurer la visibilité et l’attractivité du service pour tout candidat potentiel…)

Le GCSMS détermine si la prestation attendue est en adéquation avec les compétences et les moyens qu'il peut mettre en œuvre. Lorsque le service autonomie à domicile n'est pas en capacité de répondre à la demande de la personne accompagnée, il l'oriente vers une structure ou un professionnel en capacité d'y répondre, en substitution ou en complément.

L’objet du GCSMS pourra être étendu par avenant adopté par l’Assemblée Générale dans les conditions définies à l’article 31.
Article 7 : Territoire

[SAD mixte] : Le territoire d’intervention du service autonomie à domicile est identique pour les prestations d’aide et de soin. Ce territoire s’entend par une couverture des communes suivantes : 

· […]

· […]

· […]

Le service autonomie à domicile assure ses missions dans cette zone d’intervention qui est par ailleurs fixée dans l’autorisation accordée conjointement par le Conseil Départemental et l’ARS, qui est identique pour l’activité d’aide et de soins. Aucun changement de territoire ne peut intervenir sans l’accord express conjoint du Conseil Départemental et de l’ARS et modification du territoire d’intervention figurant dans l’autorisation du service.
Conformément à l’article D 312-1 du CASF, le service autonomie à domicile structuré par le GCSMS intervient au domicile des usagers ou lors des déplacements des personnes depuis leur domicile. Le domicile s’entend de tout lieu de résidence de la personne, à titre permanent ou temporaire, y compris une structure d’hébergement non médicalisée.

TITRE II

Capital, droits des membres, participation aux charges de fonctionnement, contributions aux dettes,

Article 8 : Capital

Exemple de groupement sans capital [à discuter avec le Conseil Départemental en amont de la constitution d’un SAD aide uniquement]: Les membres du groupement déclarent ne faire aucun apport en nature à la date de constitution du groupement. 

Tout apport en nature ultérieur doit être mentionné dans un inventaire annexé aux présentes et leur valorisation clairement établie.
[Exemple de groupement avec capital : SAD mixte obligatoirement avec capital car l’activité SSIAD, qui était financée par l’ARS, est entièrement transformée en SAD mixte, ce qui emporte le capital qui a été constitué grâce aux dotations ARS pour assurer l’activité du SSIAD jusque-là]: Les droits des membres du groupement sont définis à proportion de leurs apports au capital / leurs participations aux charges de fonctionnement. 

Tout apport doit être mentionné dans un inventaire annexé aux présentes et leur valorisation clairement établie.

Article 9 : Droits des membres
Afin de permettre l’expression des suffrages lors des assemblées générales, les droits des services sont convertis en voix, selon les règles suivantes :
[Si apport en capital] : les droits de membres du groupement sont fixés proportionnellement au nombre de parts de capital dont ils disposent tel que fixé à l’article 8.

[Si pas d’apport en capital] Le présent GCSMS ayant été constitué sans apport ni participation aux charges de fonctionnement auxquels se référer pour fixer les droits de chacun, les droits des membres ont été déterminés librement par le biais d’un consensus entre ses membres. Les Membres Fondateurs dans le GCSMS ont fixé les droits sur le principe : XXXXXXXX
A la constitution du Groupement de coopération sociale et médico-sociale, la répartition est la suivante : 

-
Pour XXX : X voix 

-
Pour XXX : X voix

-
Pour XXX : X voix
Soit au total X voix.

Le total des voix et leur répartition entre les membres pourront évoluer en cas de modification substantielle de ces données et à la demande expresse de la majorité des membres. Cette modification donne lieu à un avenant aux présentes.
En cas d’admissions de nouveaux membres, comme en cas de retrait ou d’exclusion d’un membre, l’assemblée générale des membres du groupement déterminera la nouvelle répartition des voix. Cette modification donne lieu à un avenant aux présentes.
Article 10 : Participation des membres

Le GCSMS n’a pas pour mission principale d’exercer son activité directement auprès des [établissements, services, CCAS, etc] des membres, car il délivre directement ses prestations auprès du public visé. En ce sens, les membres ne versent pas de participation. Néanmoins à titre exceptionnel et après accord de l’Assemblée Générale, les membres peuvent verser une contribution au fonctionnement du GCSMS sous forme d’une dotation exceptionnelle (subvention.)

Article 11 : Contributions aux dettes du GCSMS
Conformément à l’article 25-1 de la présente convention, à l’échéance de l’exercice budgétaire si le GCSMS présente un déficit d’exploitation, ce dernier est affecté par l’autorité de tarification dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur (article R314-51 du Code de l’Action Sociale et des Familles.) Néanmoins, à titre exceptionnel et sur décision de l’Assemblée Générale, la totalité ou partie des déficits qui résulteraient des dispositions de l’article 314-52 du Code de l’Action Sociale et des Familles sont répartis entre les membres dans les mêmes règles que pour les droits, définis à l’article 8.
Les membres sont tenus aux dettes du groupement à proportion de leurs droits. Pour autant, les membres du GCSMS ne sont pas solidaires entre eux.
TITRE III

Admission, retrait et exclusion d’un ou plusieurs membres

Article 12 : Admission de nouveaux membres

Après sa constitution, le présent GCSMS pourra admettre de nouveaux membres aux conditions prévues par les dispositions législatives et règlementaires en vigueur ainsi que celles définies au présent article.
Toute admission est prononcée à l’unanimité par l’Assemblée Générale dans les conditions prévues à l’article 14 de la présente convention constitutive.

La même décision fixe la part de droits attribués au nouveau membre. La répartition des droits entre les membres prévue à l’article 8 est revue en conséquence dans le respect des limites énoncées au dit article.

Un droit d’entrée est exigé, fixé ainsi : / Aucun droit d’entrée n’est exigé.
Cette procédure d’admission est requise en cas de changement d’identité sociale, de fusion, de regroupement ou de changement de gestionnaire affectant un membre du groupement. 

Par son admission, le nouveau membre est réputé adhérer de plein droit aux dispositions de la présente convention constitutive, à toutes les décisions déjà prises par les instances du GCSMS et qui s’appliqueraient aux membres de celui-ci, ainsi qu’au règlement intérieur visé à l’article 19 de la présente convention constitutive.
Article 13 : Retrait d’un ou plusieurs membres

Tout membre peut, sous réserve de l’application de la condition citée à l’alinéa 2 du présent article, se retirer de la convention en cours d’exécution à l’expiration d’un exercice budgétaire, sous réserve qu’il ait notifié à l’administrateur son intention au moins XXX mois avant la fin de l’exercice budgétaire et que les modalités de ce retrait soient conformes aux stipulations de la convention constitutive.
En cas de retrait d’un membre du GCSMS, celui-ci reste tenu : 

· Des dettes échues ou à échoir dont l’exigibilité résulterait d’un fait antérieur à la date d’effet du retrait, jusqu’à extinction de ces dettes, 

· Si ce retrait s’accompagne de la fin de la mise à disposition de personnels attachés à ce membre : des diverses charges générées par la satisfaction d’un besoin de recrutement, durant un exercice budgétaire.
[SAD mixte] Les Parties sont tenues d’informer sans délai le Directeur Général de l’ARS et le Président du Conseil Départemental du retrait de membres. En cas de retrait :

- l’autorisation du SAD mixte est réputée caduque en l’absence de constitution du SAD mixte doté d’une entité juridique unique,

- l’autorisation du/des SAD aide est maintenue pour la durée de l’autorisation initiale du service. Pour les services comptabilisant moins de 30 000 heures d’activité globale, le département se réserve le droit de ne pas accorder de secours exceptionnel en cas de déficit induit la faible volumétrie de l’activité.
[pour les CCAS] Le membre qui se retire ne pourra pas se prévaloir de ce retrait pour prétendre faire cesser ou limiter l’activité du GCSMS sur la commune concernée. Dans l’intérêt des publics les plus fragiles, il ne pourra pas non plus opposer une quelconque forme de limitation des liens partenariaux nécessaires au bon accompagnement des situations entre le GCSMS et les services communaux compétents en matière d’action sociale (CCAS ou mairie.)
Dans l’hypothèse où le présent GCSMS ne comporterait plus que deux membres, le retrait de l’un d’entre eux entraînerait de plein droit la dissolution du GCSMS. Dans cette hypothèse, des solutions autorisant la continuité des missions menées par le GCSMS, dans le respect des dispositions de la présente convention constitutive, seront recherchées en concertation avec [SAD mixte] les autorités [SAD aide] l’autorité ayant délivré l’autorisation du service. 
Article 14 : Exclusion d’un ou plusieurs membres

Lorsque le GCSMS compte au moins trois membres, l’exclusion de l’un d’entre eux peut être prononcée par l’Assemblée Générale si le membre intéressé a commis un manquement grave ou répété aux dispositions légales et règlementaires applicables, à la présente convention constitutive, au règlement intérieur ou aux délibérations de l’Assemblée Général 
L’exclusion peut également être prononcée en cas d’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire à l’égard d’un membre.

L’exclusion ne peut être prononcée qu’après audition du représentant du membre concerné par l’Assemblée Générale. Quinze jours avant l’audition, le représentant du membre concerné aura été convoqué par lettre recommandée avec accusé de réception reprenant les motifs de la procédure d’exclusion.

La décision d’exclusion d’un membre doit être motivée.

Le membre exclu du GCSMS restera engagé à l’égard du GCSMS dans les mêmes conditions que le membre démissionnaire tel que prévu à l’article 13 de la présente convention.

Article 15 : Dispositions communes à l’admission, au retrait ou à l’exclusion d’un membre

L’Assemble Générale porte avenant à la Convention Constitutive. Cet avenant précise : 

· L’identité ou la qualité du membre concerné (qui est admis, qui a demandé son retrait ou qui est exclu,)

· La date de délibération,

· La nouvelle répartition des droits entre les membres du groupement, qui doit être prévue dans le cadre des règles fixées à l’article 9,

· Le cas échéant, les autres modifications de la Convention Constitutive liées à cette arrivée ou à ce départ.

Cet avenant est transmis au Préfet du Département pour publication d’un acte approbation au recueil des actes administratifs, dans les mêmes conditions que pour la présente Convention Constitutive.
TITRE IV

Administration

Article 16 : Assemblée Générale
1- Composition

L'Assemblée des membres visée à l’article R312-194-21 du Code de l’Action Sociale et des Familles est composée de l'ensemble des membres du GCSMS. Elle se donne pour nom « Assemblée Générale. »
L’instance décisionnaire de chaque entité membre du Groupement désigne un titulaire et un suppléant. Lors de l’Assemblées Générale chaque membre du GCSMS est représenté par son titulaire ou son suppléant. Il porte les voix attribuées à la personne morale qu’il représente (CCAS, mairie, association, établissement médico-social, centre hospitalier…) proportionnellement aux droits des membres conformément à l’article 9 ci-dessus.

Chaque membre pourra se faire assister par son suppléant qui peut participer aux Assemblées et débats.

Par ailleurs, le directeur du GCSMS et le comptable assignataire du GCSMS participent avec voix consultative aux Assemblées et débats.

L’Administrateur pourra en outre inviter toute personne susceptible, de par ses compétences, d’éclairer les débats.

2 - Fonctionnement

2.1 : Convocation

L’Assemblée Générale se réunit sur convocation de l’Administrateur du GCSMS aussi souvent que l’intérêt du GCSMS l’exige et au moins deux fois par an.

Elle se réunit de droit à la demande d’au moins un tiers de ses membres sur un ordre du jour déterminé.

En cas de liquidation, l’Assemblée Générale est convoquée par le liquidateur.

L’Assemblée Générale est convoquée par écrit quinze jours au moins avant la date de réunion. La convocation indique l’ordre du jour et le lieu de réunion. En cas d’urgence ce délai est ramené à quarante-huit heures.

2.2 : Quorum

L’Assemblée Générale ne délibère valablement que si les membres présents ou représentés représentent au moins la moitié des droits des membres du GCSMS.

A défaut de décision votée dans les conditions de quorum requises, l’Assemblée Générale est à nouveau convoquée dans un délai de quinze jours et peut valablement délibérer quel que soit le nombre des membres présents ou représentés. En cas d’urgence, ce délai est ramené huit jours.

2.3 : Modalités du vote

L’Assemblée Générale vote à la majorité des voix des membres présents ou représentés, sauf pour les cas mentionnés aux points 7 et 8 de l’article 15-3 pour lesquels l’unanimité des membres présents ou représentés est requise.

Le vote par procuration est autorisé si le GCSMS vient à compter plus de deux membres. Aucun membre ne pourra cependant détenir plus d’un mandat à ce titre.

2.4 Dispositions diverses relatives au déroulement des séances de L’Assemblée Générale
La présidence de l’Assemblée Générale est assurée par l’Administrateur du GCSMS. En cas d’empêchement ou d’absence de ce dernier, la présidence est assurée par le premier Vice-Administrateur élu au Bureau, conformément à l’article 17 ci-dessous. En cas d’empêchement de ce dernier, le 2nd Vice-Administrateur élu au Bureau assure la présidence.
L’Assemblée Générale désigne en son sein un secrétaire de séance. Les délibérations de l’Assemblée Générale, consignées dans un procès-verbal de réunion, obligent tous les membres.
3 - Attributions

L’Assemblée Générale se prononce valablement sur :

1. Les orientations du Projet de service et ses modalités de mise en œuvre,

2. Les modalités de contrôle et d’amélioration continue de la qualité du service rendu,

3. Le choix d’un organisme habilité par l’HAS pour conduire l’évaluation,

4. Le budget annuel,
5. L’approbation des comptes de chaque exercice et l’affectation des résultats,
6. La nomination et la révocation de l’Administrateur,
7. Toute modification de la convention constitutive,
8. L’admission de nouveaux membres,
9. L’exclusion d’un membre,
10. Les conditions de remboursements des indemnités de missions définies à l’article R312-194-23 du Code de l’Action Sociale et des Familles,
11. L’adhésion à une structure de coopération ou le retrait de l’une d’elles,
12. Les demandes d’autorisation relatives à l’exercice des missions et prestations des établissements et services énoncés dans les articles 312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, les demandes d’agréments relatives à l’exercice des activités listées dans 7231-1 du Code du Travail, et le développement des activités des services d’aide à domicile qui rentrent dans le cadre de la déclaration.
13. La prorogation ou la dissolution du GCSMS ainsi que les mesures nécessaires à la liquidation,
14. Les acquisitions, aliénations, échanges d’immeubles et leur affectation ainsi que les conditions des baux de plus de dix-huit ans,
15. Les modalités selon lesquelles chacun des membres s’engage à communiquer aux autres toutes les informations nécessaires à la réalisation de l’objet du GCSMS,
16. Les conditions d’interventions des professionnels des secteurs sociaux, médico-sociaux et sanitaires, des professionnels salariés du GCSMS ainsi que des professionnels associés par convention,
17. Le cas échéant, le calendrier et les modalités des fusions ou regroupements des missions ou activités des membres du GCSMS,
18. Le règlement intérieur du GCSMS.

Pour toute autre décision que celles listées ci-dessus, l’Assemblée Générale peut donner délégation à l’Administrateur qui devra lui rendre compte conformément aux dispositions du règlement intérieur.
Article 17 : Administrateur

1- Attributions

L’Administrateur coordonne l’activité du GCSMS et prend en charge son administration. À ce titre :
- Il prépare et exécute les décisions de l’Assemblée Générale.

- Il représente le GCSMS dans tous les actes de la vie civile et en justice. Dans les rapports avec les tiers, il engage le GCSMS pour tout acte entrant dans l’objet de ce dernier.

- Il a autorité sur les personnels mis à disposition du GCSMS ou salariés du GCSMS.

- Il assure l’exécution du budget adopté par l’Assemblée Générale.

- Il a la qualité d’ordonnateur des dépenses et des recettes du GCSMS.

- Il rédige le rapport annuel visé à l’article 28 de la présente convention constitutive qu’il présente à l’Assemblée Générale et qu’il transmet ensuite au Conseil Départemental du Morbihan [SAD mixte] et à l’ARS ou toute autre autorité se substituant à ses compétences, et prépare le rapport d’orientation.

- Plus généralement, il tient les membres régulièrement informés des activités et des résultats du GCSMS.
2- Indemnités et rémunération

Le mandat d’Administrateur est exercé gratuitement. Toutefois, des indemnités de mission peuvent lui être attribuées dans les conditions déterminées par L’Assemblée Générale.
Lorsque l'Administrateur exerce une activité libérale, l'Assemblée Générale peut, en outre, lui allouer une indemnité forfaitaire pour tenir compte de la réduction d'activité professionnelle justifiée par l'exercice de son mandat.
Article 18 : Bureau 
1- Désignation

L’Assemblée Générale du GCSMS désigne, parmi personnes physiques élues en son sein, un Bureau comportant 4 Vices-Administrateurs. Le Bureau, sous la responsabilité de l’Administrateur, épaule et assiste celui-ci dans ses missions.
Les membres du Bureaux sont élus pour une durée de trois ans renouvelable. Ils sont révocables à tout moment par l’Assemblée Générale, sans préavis ni indemnité.

Le Bureau se réunit sur convocation de l’Administrateur du GCSMS aussi souvent que l’intérêt du GCSMS l’exige et au moins deux fois par an.
2- Indemnités et rémunération

Le mandat des membres du Bureau est exercé gratuitement. Toutefois, des indemnités de mission peuvent leur être attribuées dans les conditions déterminées par L’Assemblée Générale.
Lorsque des membres du Bureau exercent une activité libérale, l'Assemblée Générale peut, en outre, leur allouer une indemnité forfaitaire pour tenir compte de la réduction d'activité professionnelle justifiée par l'exercice de leur mandat.
Article 19 : Réunion publique annuelle
Une fois par an, à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale délibérant sur le budget annuel, l’approbation des comptes et l’affectation du résultat, l’Assemblée Générale organise sous la responsabilité de l’Administrateur, une réunion publique permettant au GCSMS de rendre compte de son bilan d’activité auprès de l’ensemble des personnes intéressées par son fonctionnement. Y sont conviés : 
· Les bénéficiaires et leurs familles ou leurs représentants,

· L’ensemble des salariés du GCSMS,

· Les partenaires de l’accompagnement (secteur sanitaire, social, médico-social, coordination,)

· Les représentants des établissements et services gérés par les membres,
· Les représentants des communes et de l’intercommunalité du territoire d’activité du SAD mixte,
· Les représentants de la société civile des communes membres (Club du 3ème âge, etc.)

· Toute autre personne agréée par l’Assemblée Générale.
TITRE V

Fonctionnement du GCSMS
Article 20 - Règlement intérieur

L’Administrateur soumet à l’approbation de l’Assemblée Générale un règlement intérieur relatif au fonctionnement du GCSMS et qui définit notamment les modalités selon lesquelles seront mises en œuvre les politiques et les actions communes des membres.

Dès son approbation par l’Assemblée Générale, le règlement intérieur constitue un élément complémentaire et indissociable de la présente convention constitutive.

Le règlement intérieur est opposable à chacun des membres du GCSMS.

En cas de contradiction entre le règlement intérieur et la présente convention constitutive, les dispositions de cette dernière prévalent.

Les modifications du règlement intérieur sont décidées par l’Assemblée Générale, sur proposition de l’Administrateur ou après demande d’au moins la moitié de ses membres.
Article 21 - Informations des membres

Chacun des membres s’engage à communiquer aux autres toutes les informations nécessaires à la réalisation de l’objet du GCSMS.

Chacun des membres s’interdit de communiquer à des tiers les informations qui lui auront été désignées comme confidentielles par le GCSMS ou par les autres membres et qui seront relatives à l’objet ou à la vie du GCSMS.

Article 22 - Coopérations

Le GCSMS s’autorise, après avis de l’Assemblée Générale, à mener des actions de coopération soit directement soit par l’intermédiaire de ses membres.

Article 23 - Moyens de fonctionnement

Les moyens nécessaires au fonctionnement du GCSMS sont constitués par :

- les biens et capitaux fournis par ses membres lors de sa création ;
- les biens, fournitures et prestations dont il procède directement à l’acquisition ;

- les moyens de toute nature et notamment les personnels, mis à disposition par ses membres ou directement recrutés par le GCSMS.

Toute mise à disposition de moyens par un membre donne lieu à la signature d’une convention entre le GCSMS et le membre considéré.
Article 24 - Ressources

Les ressources annuelles du GCSMS sont constituées :

- des recettes des prestations de l’activité du GCSMS ;
- des financements de l’Etat, du Département du Morbihan, de tout organisme public ou privé contribuant aux missions du GCSMS,
- des dons et legs,
- et plus généralement, de toute contribution arrêtée par l’Assemblée Générale et notamment les financements ou subventions susceptibles d’être apportés.
Article 25 - Dépenses du GCSMS
Les dépenses du GCSMS se composent de l’ensemble des frais et des moyens mis en œuvre par le GCSMS, nécessaires à la continuité de son fonctionnement et à la réalisation de ses missions, notamment des moyens de fonctionnement définis à l’article 23 ci-dessus.

Article 26 - Modalités d’intervention du personnel

1 - Personnels employés par le GCSMS
Le GCSMS peut être employeur.

[GCSMS public territorial] Conformément aux attendus de l’article R312-194-15 du Code de l’Action Sociale et des Famille, les personnels recrutés directement par le GCSMS sont soumis aux dispositions du décret 88-145 du 15 février 1988 applicables aux agents contractuels de droit public des collectivités et établissements mentionnés à l’article 2 de la loi du 26 janvier 1984. Les conditions de l’application de ce décret sont précisées dans le règlement intérieur du GCSMS.
[GCSMS privé associatif] Les personnels recrutés directement par le GCSMS sont soumis aux dispositions de la Convention Collective XXXXX
2 - Personnels mis à disposition du GCSMS
En concertation avec le GCSMS les membres peuvent, sous réserve de l’agrément de leur organe délibérant, mettre à disposition les personnels de leur structure qui sont nécessaires à la réalisation de son objet.

Ces personnels mis à disposition restent régis, selon le cas, par leur statut ou leur contrat de travail et les conventions ou accords collectifs qui leur sont applicables, conformément à l’article R312-194-14 du Code de l’Action Sociale et des Familles.
L’employeur d’origine garde à sa charge les salaires ou les traitements des personnels mis à disposition, leur couverture sociale, leurs assurances et conserve la responsabilité de leur avancement ainsi que le pouvoir disciplinaire. Le GCSMS rembourse au membre concerné cette mise à disposition à l’euro-euro (en prenant en compte le coût chargé et fiscalisé.) Ces principes, ainsi que l’ensemble des modalités de mise à disposition, sont précisées dans le règlement intérieur du GCSMS et dans les conventions de mises à dispositions, qui sont contractées entre le professionnel mis à disposition, le membre qui porte le poste et le GCSMS.
Les mises à disposition sont inscrites dans la comptabilité du GCSMS.
Ces personnels cesseront d’intervenir pour le GCSMS uniquement en cas de dissolution de celui-ci.
TITRE VI

Comptabilité, budget, évaluation et rapport annuel d’activité

Article 27 - Comptabilité – Budget

1 - Budget

L'exercice budgétaire commence le 1er janvier et s'achève le 31 décembre. Par exception, le premier exercice du GCSMS commencera au jour de sa prise d'effet pour se terminer au 31 décembre de la même année.

Le budget est voté en équilibre. Il inclut l’ensemble des opérations de recette et de dépense de l’exercice.

Un budget annuel prévisionnel est élaboré par l'administrateur qui le soumet au vote de l’Assemblée générale pour la couverture des charges de fonctionnement du GCSMS.
Conformément aux dispositions réglementaires relatives aux propositions budgétaires des établissements sociaux et médico-sociaux, notamment les articles R314-1 et suivants du Code de l’Action Sociale et des Familles, ce budget annuel prévisionnel est présenté à l’autorité de tarification au plus tard le 31 octobre de l’année qui précède celle à laquelle il se rapporte. En réponse aux propositions budgétaires, l'autorité de tarification fait connaître au GCSMS les modifications qu'elle propose. Celles-ci peuvent porter sur : 

1° Les recettes autres que les produits de la tarification qui paraissent sous-évaluées ; 

2° Les dépenses qui paraissent insuffisantes au regard notamment de leur caractère obligatoire ; 

3° Les dépenses qui paraissent manifestement hors de proportion avec le service rendu ou avec le coût des établissements et services fournissant des prestations comparables ; 

4° Les dépenses qui paraissent injustifiées ou dont le niveau paraît excessif, compte tenu des conditions de satisfaction des besoins de la population, ou de l'activité et des coûts des établissements et services fournissant des prestations comparables ; 

5° Les dépenses dont la prise en compte paraît incompatible avec les dotations limitatives de crédit mentionnées aux articles L. 313-8, 

 HYPERLINK "https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797509&dateTexte=&categorieLien=cid" L. 314-3 à L. 314-5, au regard des orientations retenues par l'autorité de tarification, pour l'ensemble des établissements et services dont elle fixe le tarif ou pour certaines catégories d'entre eux ; 

6° Les modifications qui découlent de l'affectation du résultat d'exercices antérieurs, conformément aux dispositions des articles R. 314-51 à R. 314-53 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

À l’échéance de l’exercice budgétaire, le solde est affecté dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur (article R314-51 du Code de l’Action Sociale et des Familles » :

- Un excédent d’exploitation peut être affecté :

· A la réduction des charges d’exploitation de l’exercice au cours duquel il est constaté, ou de l’exercice qui suit,

· Au financement de mesures d'investissement ; 

· Au financement de mesures d'exploitation n'accroissant pas les charges d'exploitation des exercices suivant celui auquel le résultat est affecté ; 

· À un compte de réserve de compensation ; 

· À un compte de réserve de trésorerie dans la limite de la couverture du besoin en fonds de roulement, tel que défini au III de l'article R. 314-48 ; 

· A un compte d'excédent affecté à la compensation des charges d'amortissement des équipements, agencements et installations de mise aux normes de sécurité. 

- Un déficit d’exploitation est couvert en priorité par reprise sur le compte de réserve de compensation, le surplus étant ajouté aux charges d'exploitation de l'exercice au cours duquel le déficit est constaté, ou de l'exercice qui suit. En cas de circonstances exceptionnelles, la reprise du déficit peut être étalée sur trois exercices. 

A titre exceptionnel et après accord de l’Assemblée Générale, la totalité ou partie du déficit d’exploitation est répartie entre les membres dans les mêmes règles que pour les droits, définis à l’article 8.
En cas de signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens [SAD mixte] avec l’ARS et le Conseil Départemental, les règles d’affectation des résultats prévues dans le CPOM s’appliquent.

Si le GCSMS devait développer ultérieurement des budgets annexes, les résultats du budget principal et des budgets annexes seraient affectés aux budgets dont ils seraient issus.

2 : Tenue et contrôle des comptes

La comptabilité du GCSMS est tenue et sa gestion assurée selon les dispositions de l’instruction comptable M22, applicable aux services et établissements publics sociaux et médico-sociaux.

L’agent comptable compétent pour le contrôle des comptes est rattaché aux services déconcentrés du Trésor.
L'administrateur soumet dans les six mois de la clôture d'un exercice, à L’Assemblée Générale , l'approbation des comptes de l'exercice écoulé, l'affectation des résultats, et toute modification éventuelle à apporter à la gestion en respect du budget annuel.

Article 28 - Évaluation
L’Assemblée Générale, via le Projet de Service et sur propositions de l’Administrateur, détermine sa politique d’évaluation et fixe les indicateurs pertinents. Elle procède ainsi à un suivi en continu de l’activité du GCSMS, notamment au regard des objectifs recherchés et des ressources utilisées.

Elle s’assure en continu que le GCSMS :

· S’inscrit dans une veille continue et une politique de mise en œuvre du cadre légal et des recommandations de bonnes pratiques qui lui sont applicables (HAS, CCLIN…)

· Est aussi en veille quant aux évolutions des besoins de la population et des ressources partenariales sur son territoire d’intervention, notamment via son engagement dans les instances de travail du territoire (EAS, contrat territorial de santé…) et par sa connaissance des orientations des Schémas territoriaux,

· S’inscris dans une démarche d’amélioration continue, au bénéfice des personnes accompagnées et de leurs aidants, de l’équipe, des partenaires,

· Concerte les bénéficiaires sur le fonctionnement du service, à l’occasion à minima d’une enquête de satisfaction annuelle.

Par ailleurs, elle prépare, suit et donne suite, en concertation avec l’Administrateur et l’équipe de direction, à toute démarche d’évaluation, de contrôle ou d’audit, menée en interne ou par un tiers extérieur auprès du GCSMS (évaluation interne et externe, démarches de certification en vue de l’obtention ou du renouvellement d’un label qualité, etc.)

Au travers de cette posture de veille en continu, L’Assemblée Générale s’assure en particulier que les interventions du GCSMS s’inscrivent dans une politique de bientraitance et de lutte contre la maltraitance envers les publics fragiles et vulnérables qui en sont les bénéficiaires.
Article 29 - Rapport annuel d’activité

Le GCSMS transmet chaque année, avant le 30 avril, [SAD mixte] au Directeur de l’ARS Bretagne et au Président du Conseil Départemental du Morbihan un rapport d’activité, approuvé par l’Assemblée Générale, relatif à l’année précédente comportant notamment des éléments de présentation de l’activité, ainsi qu’un bilan financier et les documents comptables s’y rapportant.
L’article D312-203 du CASF prévoit que l’ESSMS fasse mention, dans son rapport d’activité annuel adressé à (aux) [l’]autorité(s) de tarification et de contrôle, des actions engagées dans le cadre de sa démarche d’amélioration continue de la qualité :

· Présentation d’un suivi du plan d’actions issu des résultats de l’évaluation,
· Valorisation des actions engagées en faveur de l'amélioration continue de la qualité.

TITRE VII

Dissolution & liquidation

Article 30 : Dissolution, liquidation

Le GCSMS est dissout :

- de plein droit si du fait du retrait ou de l’exclusion de l’un ou plusieurs de ses membres, il ne compte plus en son sein qu’un seul membre ou s’il ne compte plus d’établissement ;

- par décision de l’Assemblée Générale.

Les Parties sont tenus d’informer sans délai [SAD mixte] le Directeur Général de l’ARS et le Président du Conseil Départemental de la résiliation de la présente Convention.

En cas de résiliation :

- l’autorisation du SAD mixte est réputée caduque en l’absence de constitution du SAD mixte doté d’une entité juridique unique,

- l’autorisation du/des SAD aide est maintenue pour la durée de l’autorisation initiale du service. Pour les services comptabilisant moins de 30 000 heures d’activité globale, le département se réserve le droit de ne pas accorder de secours exceptionnel en cas de déficit induit la faible volumétrie de l’activité.
La dissolution du GCSMS est notifiée au Préfet du Département ou toute autre autorité se substituant à ses compétences, dans le délai de quinze jours suivant l’événement ayant provoqué ladite décision, par lettre recommandée avec accusé de réception. Le Préfet du département ou toute autre autorité se substituant à ses compétences en assure la publicité dans les formes prévues par la règlementation en vigueur. La dissolution prend effet à compter de la publication visée.

La dissolution du GCSMS entraîne sa liquidation. La personnalité morale du GCSMS subsiste pour les besoins de celle –ci.

L’Assemblée Générale fixe les modalités de la liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs.

Les fonctions de l’Administrateur cessent de plein droit avec la nomination du ou des liquidateurs.

En cas de dissolution, les biens du GCSMS sont dévolus au prorata des droits des membres.

TITRE VIII

Dispositions diverses

Article 31 - Contestations et litiges

En cas de contestation ou de litige qui viendrait à naître pendant la durée de vie du GCSMS, les parties s’engagent d’abord à explorer ensemble toutes les voies de conciliation interne avec l’aide de l’Administrateur.

Toutefois à défaut d’accord et préalablement à toute action contentieuse, les membres conviennent de s’engager dans une démarche de médiation et peuvent solliciter la médiation d’une instance ou d’un organisme compétent en fonction de la nature du litige.
À défaut d’accord amiable entre les membres dans un délai de 3 mois à compter de la notification des conclusions du médiateur, le différend sera porté devant Tribunal [indiquer la juridiction compétente : tribunal administratif de Rennes (acteurs de statut public ou mixte public/privé) ou tribunal de Grande instance de Vannes ou Lorient (acteurs de statut privé)]
Article 32- Modification de la convention constitutive

La présente convention constitutive pourra être modifiée, par avenant, par l’Assemblée Générale des membres statuant à l’unanimité.

Les avenants à la convention constitutive sont transmis [SAD mixte] à l’ARS et au Conseil Départemental et font l’objet d’une publication par le Préfet du département du Morbihan ou toute autre autorité se substituant à ses compétences.
[en cas de convention de coopération préalable à la création du GCSMS] Article 33 - Reprise des engagements contractés avant l’acquisition de la personnalité morale du GCSMS
Les personnes qui ont agi au nom du GCSMS en formation avant qu’il n’ait acquis la jouissance de la personnalité morale ont formalisé leurs obligations via l’adoption d’une Convention de Coopération, ratifiée par les Conseils d’Administrations des membres.

Le contenu de la Convention de Coopération formalise l’engagement des parties-prenantes dans les instances de travail et de décision, leur participation aux travaux nécessaires à ce processus de création, et la répartition des dépenses liées à ce processus de création qui sont intervenues avant que le groupement, créé en tant que personne morale, ne soit en capacité d’engager par lui-même ses propres frais. Les dispositions de la Convention de Coopération engagent les membres jusqu’à extinction de cette dette et jusqu’au démarrage effectif du groupement.
A promulgation de la Convention Constitutive c’est ce document, et non la convention de Coopération, qui acte l’engagement effectif des parties-prenantes dans le GCSMS.
Article [33 ou 34 – article à maintenir si la création du GCSMS exploitant n’a pas été précédée d’une convention de coopération ayant déjà été validée par le CD et l’ARS] Prise d’effet de la convention constitutive du GCSMS - Condition suspensive
Les parties sont convenus de soumettre la prise d’effet de la présente Convention Constitutive à la réalisation de la condition suspensive suivante et au bénéfice des Parties :

· Intervention de la décision conjointe du Directeur Général de l’ARS et du Président du CD portant autorisation du SAD Aide et Soins.
Cette condition suspensive devra être levée au plus tard le [fixer une date en tenant compte du délai de six mois dont disposent l’ARS et le CD pour statuer sur la demande d’autorisation].

Au plus tard à cette date, les parties constateront : 

· Soit la caducité de la présente Convention, si la condition suspensive n’est pas levée, sans que cela ne puisse ouvrir droit au bénéfice de l’une ou l’autre des parties, à une quelconque indemnisation, 

· Soit la réalisation de la condition suspensive, validant les clauses et les conditions de la présente Convention.

Les parties déclarent expressément que l’administrateur est mandaté pour procéder aux formalités afférentes à l’approbation de la présente convention constitutive.

Fait à […], le […], en quatre exemplaires, dont un pour chacune des Parties, un pour le Directeur Général de l’ARS et un pour le Président du CD
ANNEXES [A Fournir obligatoirement]
· Carte du territoire couvert par le SAD mixte structuré par le GCSMS
· Rétro-planning de structuration en un service unique
· Projet de service [en guise de protocole visé à l’article R312-194-8 du CASF] *
· Budget prévisionnel du GCSMS *
· Inventaire des équipements, de matériels et de locaux *
· Inventaires des outils numériques *
* Données qui seront remises à jour à l’issue de la phase de structuration en un service unique.
Annexe I : carte du territoire couvert par le SAD mixte 

Annexe II : Projet de service
Présenter ici les objectifs communs à atteindre par le futur service SAD mixte. Il s'agit d'une feuille de route évolutive, qui se précisera au fur et à mesure de la durée de la convention, et servira de base de travail pour l’élaboration du projet de service définitif du SAD mixte, en tant qu'entité juridique unique.

Par exemple : 

Citer quels sont les besoins des usagers sur le territoire, les évolutions à venir sur la demande d’accompagnement, les forces et/ou enjeux particuliers du territoires si nécessaire (induits par l’insularité, la densité saisonnière sur le littoral, un tissu urbain dense, la ruralité…]

Au vu de ces enjeux, citer les missions des services engagés dans le projet et nommer quel est l’intérêt que les acteurs visent, par ce rapprochement, pour les usagers du territoire (quelle sera la plus-value à se rapprocher par rapport à ce qui préexistait.)]

Citer quelques valeurs et principes d’action communs que les partenaires se donnent pour conduire ce projet.]
Annexe III : rétroplanning de la structuration du service unique
RETROPLANNING
Les Parties font leurs meilleurs efforts pour respecter ce calendrier et s’engagent à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne réalisation des conditions et étapes décrites dans la présente Convention.
Elles sont tenues, l’une envers l’autre, à une obligation de loyauté dans les discussion et négociations nécessaires à sa mise en œuvre.
Au plus tard dix-huit mois avant l’échéance de la présente Convention, les Parties informeront le Directeur Général de l’ARS et le Président du CD des modalités juridiques de rapprochement qu’elles auront choisies et leur transmettront le calendrier de mise en œuvre des opérations nécessaires à la constitution de l’entité juridique unique. 
Annexe IV : Inventaire des ETP

Les Parties affectent au SAD les effectifs suivants : 

· […]

[Lister les ETP salariés affectés par chaque service + le cas échéant, les personnels mis à disposition – joindre les conventions de mise à disposition - et les professionnels de santé libéraux/ centres de santé associés par convention – joindre la convention prévue à l’article D. 312-5 du CASF]
Annexe V : Inventaire des matériels, équipements et locaux
Les matériels, équipements du SAD Aide et Soins sont :

· le matériel suivant :

	Matériel
	Description
	Type
	Marque
	Commentaires

	
	
	
	
	


· les équipements suivants : 

	Equipement
	Description
	Type
	Marque
	Commentaires

	
	
	
	
	


· les locaux suivants : 

L’accueil physique des Personnes Accompagnées sera assuré le […] et le […]  [au minimum de deux demi-journées par semaine] de […] à […] [préciser les heures choisies] dans les locaux dédiés situés au […]
	Adresse
	Surface
	Description
	Commentaires

	
	
	
	


La coordination des prestations des prestations et des personnels sera assurée dans les locaux suivants : 

	Localisation
	Surface
	Description
	Commentaires

	
	
	
	


	Outil
	Description
	Type
	Marque
	Commentaires

	
	
	
	
	


Annexe VI : Inventaire des outils numériques
Les outils numériques du SAD Aide et Soins sont :
	Outil
	Description
	Type
	Fournisseur de la solution
	Commentaires

	
	
	
	
	


